A quelle heure venir en mairie pour vos démarches administratives ?

Affaires générales et Etat civil
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Attente moyenne
Attente moyenne pour| pour le retrait des
les documents pieces et des
d'identité et les actes et autres
Légende : attestations d'accueil démarches
Fluide —de 20 mn —de 10 mn
Dense —de 40 mn —de 20 mn
Chargé + de 40 mn +de 20 mn
Satureé + de 60 mn +de 30 mn
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